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FORMATION
Permis de chasser

OBJECTIFS
Des connaissances cynégétiques mais également une 
sensibilisation forte aux enjeux de sécurité, sont l’objectif de 
l’examen du permis de chasser qui peut se passer dès l’âge de 
15 ans.

PROGRAMME

L’examen du permis de chasser est organisé par l’Office Français de la Biodiversité 
(OFB), en partenariat avec les Fédérations Départementales des Chasseurs. 

Il se déroule sur une seule journée et comprend des mises en situation pratiques 
suivies d’une épreuve théorique.

L’évaluation est notée sur 31 points. Le candidat est déclaré reçu s’il obtient au 
moins 25 points, sans avoir commis de faute éliminatoire lors des exercices 

pratiques ou des questions théoriques.

Les connaissances évaluées portent prioritairement sur la sécurité et la maîtrise de 
l’arme par le futur chasseur.

INFORMATION FORMATION

• Pré-inscription obligatoire et en ligne uniquement pour obtenir un 
dossier : permischasser.ofb.fr

• Puis retour d'un dossier complet à la FDC 35 pour être convoqué(e)
• Sessions tous les mois. Dossiers pris par ordre d'arrivée.

RAPPELS

1. Une journée de formation théorique et pratique (salle et terrain)
2. Une demi-journée de formation pratique obligatoire (terrain)
3. L'examen

Théorie : la faune sauvage et ses habitats; la chasse; lois et règlements 
concernant la police de la chasse et de la nature; armes et munitions.

Pratique : évolution sur un parcours de chasse simulé avec tir à blanc; 
rangement d’une arme de chasse dans un véhicule; épreuve de tir réel avec 
un fusil à canon basculant ou semi-automatique; épreuve de tir à arme rayée 
sur sanglier courant

Formateur Durée

Date Lieu

Adrien DEVILLARD

Toute l'année FDC 35

1 journée 1/2 + examen

Prix 126 € pour les personnes majeures
111€ pour les personnes mineures

Détail : 
Règlement en ligne pour l'OFB (31€ ou 46€)

+ chèque de 80€ à l'ordre de la FDC 35
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https://permischasser.ofb.fr/
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Avant toute inscription, assurez vous d’avoir une 
ADRESSE MAIL (une par personne), UN NUMÉRO DE

TÉLÉPHONE VALIDE ET UNE IMPRIMANTE.

• Inscription UNIQUEMENT EN LIGNE sur le site :    

https://permischasser.ofb.fr/ 

• SAISIR LES INFORMATIONS DU CANDIDAT.

• Pour valider votre inscription, vous devrez effectuer DEUX PAIEMENTS :

1. En ligne ou par virement : 46€ pour l’OFB (31€ pour les mineurs).

2. Paiement par chèque uniquement : 80€ à l’ordre de la FDC35

(fourniture du manuel de préparation à l’examen, la prise en charge

de votre formation).

• Télécharger et imprimer le CERFA N° 13945*06

• Joindre les pièces complémentaires : 

(certificat médical, deux photos d’identité conformes et datant de moins

de 6 mois, photocopie d’une pièce d’identité valide).

• Retourner le dossier complet à la FDC 35 :
Fédération départementale des chasseurs d'Ille-et-Vilaine, 

Lieu-dit Beauregard 35630 St Symphorien.

1. PRE-INSCRIPTION EN LIGNE

https://permischasser.ofb.fr/ 

https://permischasser.ofb.fr/
https://permischasser.ofb.fr/


2. LES DIFFERENTES ETAPES
ATTENTION !

Pour pouvoir procéder à votre pré-inscription en ligne vous devez
IMPERATIVEMENT avoir une ADRESSE MAIL, UN NUMÉRO DE

TÉLÉPHONE PORTABLE et UNE IMPRIMANTE.

Votre inscription se fait uniquement en ligne en cliquant sur le lien suivant :

https://permischasser.ofb.fr/ 

ETAPE 1

Message d’alerte :
Choix fédération départementale
Les personnes souhaitant s’inscrire

en région parisienne (sauf 77)
doivent sélectionner la Fédération

interdépartementale des
Chasseurs d’Ile de France (FDC

78).
Cliquez sur FERMER

https://permischasser.ofb.fr/
https://permischasser.ofb.fr/


Cliquez sur CONFIRMER

ETAPE 2
Demande d’inscription à l’examen de

délivrance du permis de chasser : 
Vous avez le choix entre faire une première

inscription ou vous réinscrire.
Il vous sera également demandé de choisir

dans quelle fédération vous passerez le
permis.

Un message de confirmation vous sera adressé :

ETAPE 3

Remplissez vos informations en
mentionnant votre genre, nom de

naissance, nom d’usage, vos
prénoms, votre date de

naissance, si vous êtes un majeur
protégé*,votre ville, département

et pays de naissance et votre
nationalité.

Cliquez sur SUIVANT

*(il existe4 catégories de majeurs protégés : - les majeurs qui ne bénéficient d’aucune protection; - les
majeurs placés sous sauvegarde de justice qui ont besoin d’être assistés dans les actes de la vie civile; -
les majeurs sous curatelle qui ont besoin d’être conseillés ou contrôlés dans les actes de la vie civile; -

les majeurs sous tutelle qui sont, de manière continue, représentés dans les actes de la vie civile)



Complétez les
informations en

mentionnant votre
adresse postale ainsi
que votre numéro de
téléphone et courriel

VALIDES.

Cliquez sur SUIVANT

ETAPE 4
Un récapitulatif de votre inscription apparait. Vous pouvez vérifier toutes les

informations que vous avez saisies.

  Cocher la case certifiant que les informations renseignées sont correctes

  Cocher la case de consentement au stockage des données personnelles afin de
pouvoir traiter votre dossier.

   Cliquez sur SUIVANT



ATTENTION !
Vous avez maintenant besoin du
code envoyé par le site de l’OFB
pour continuer votre inscription 

(adresse de l’expéditeur :
notifications@ofb.gouv.fr).

Pour le retrouver, il suffit
d’accéder à vos mails et de

reporter le code dans l’espace
dédié.

ETAPE 5

Pour valider votre inscription vous devrez effectuer les paiements nécessaires :
Attention le paiement s’effectue en DEUX RÈGLEMENTS DISTINCTS

46 euros l’OFB : 30 euros pour la fabrication de votre permis de chasser et 16 euros pour les droits
d’examens (en ligne ou virement)
80 euros pour la FDC35 : la fourniture du manuel de préparation à l’examen, la prise en charge de votre
formation   (chèque uniquement)

Exemple de
mail

 reçu :



pn

ETAPE 6

Pour finaliser votre inscription à l’examen du permis de chasser vous devez
IMPÉRATIVEMENT ENVOYER VOTRE DOSSIER COMPLET PAR VOIE POSTALE À

VOTRE FDC 
si vous souhaitez que votre demande soit traitée.

ATTENTION POUR POURSUIVRE VOTRE INSCRIPTION VOUS DEVEZ
IMPÉRATIVEMENT :

Finaliser votre demande :
Constituer votre dossier

Cocher la case d’attestation des
pièces justificatives à envoyer à la
FDC35.

Télécharger le CERFA

Je finalise donc 
ma demande de permis

Sans la finalisation vous ne recevrez pas votre dossier
par mail et 

la FDC n’aura pas accès à votre préinscription !



RAPPELS INSCRIPTION
1. Pré inscription OBLIGATOIRE en ligne

Avant toute inscription, assurez vous d’avoir une ADRESSE MAIL (une par personne), 
UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE VALIDE ET UNE IMPRIMANTE.

Inscription UNIQUEMENT EN LIGNE sur le site :    

https://permischasser.ofb.fr/ 

2. Régler en les droits d'inscription en ligne ou par virement

Pour l'OFB : 46€ pour les majeurs et 31€ pour les mineurs.

3. Renvoyer le dossier complet par courrier à la FDC 35

Une fois votre dossier complet, envoyez-le par courrier à l’adresse suivante :
FDC 35 - 2, Beauregard 35630 Saint Symphorien

Télécharger et imprimer le Cerfa N°13945*06 
Inscription Examen (pré-rempli via votre inscription en ligne).

Déclaration sur l’honneur, à signer directement sur le CERFA (mineur(e), majeur(e) 
ou sous tutelle), confirmant que vous ne faites l’objet d’aucune incapacité ou 
interdiction empêchant votre inscription à l’examen ou la délivrance du permis de 
chasser, comme indiqué au verso du formulaire.

Certificat médical (au verso du CERFA), rempli par un médecin généraliste, 
confirmant que vous ne présentez aucune des affections mentionnées à l’article 
R.423-25 du Code de l’environnement. Il doit être daté de moins de deux mois au 
moment de l’inscription et comporter la signature et le cachet du médecin.

Photocopie d’une pièce d’identité recto/verso en cours de validité et sur une même 
page (carte nationale d’identité, passeport), pour les étrangers, toutes pièces en 
tenant lieu.

Deux photographies d’identité normalisées identiques datant de moins de 6 mois à 
coller au présent formulaire dans le cadre réservé à cet effet (portez vos noms et 
prénoms au dos si non collée). Format 35x45 mm, en couleur et datée si possible. 

LES DOCUMENTS RELATIFS AU SERVICE NATIONAL :

Attestation de recensement 
si vous avez entre 16 et 17 ans. 
À récupérer en mairie.

Certificat de participation à la journée 
défense et citoyenneté, entre 17 et 25 ans 
(JDC).

Si pas de chéquier, vous pouvez 
venir régler en CB ou espèces 

à l'accueil de la FDC35.

Chèque de 80€ libellé à l'ordre de la FDC 35 (pour les frais de formation).

Chèque encaissé quand vous passez la 1ère journée de formation. 

Attention : sans ce paiement, le dossier ne peut être validé et donc pas de convocation.

Processus 
d'inscription

11

Le formulaire CERFA 
sera a télécharger sur le 

site lors de votre 
pré inscription 

https://permischasser.ofb.fr/
https://fdc35.com/download/78/permis-de-chasser/2511/fdc35-processus-inscription-en-ligne-permis-de-chasser.pdf
https://fdc35.com/download/78/permis-de-chasser/2511/fdc35-processus-inscription-en-ligne-permis-de-chasser.pdf


4.CONTACTS

Formateur : DEVILLARD Adrien

         07.69.78.30.23

       a.devillard@fdc35.com

         02.99.45.50.20

        c.aubry@fdc35.com /permis@fdc35.com

Secrétariat : AUBRY Chloë
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